
Séance ordinaire du conseil muni-
cipal, le lundi 10 août à 19 h 30. À
cette soirée, le conseiller Paradis ainsi
que le maire n’ont rien perdu de leur
fougue. Les deux se sont escrimés à
qui mieux mieux à chaque fois que
l’occasion se présentait. Certains
citoyens ont manifesté leur désaccord
à de tels comportements.

Module infrastructure
Une demande de certificat d’auto-

risation a été déposée au ministère
du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs pour les
plans et devis de l’agrandissement de
distribution d’eau potable du
Domaine Laurentien au montant de
915 000 $. La firme d’ingénieurs

Equilux a été retenue pour les travaux
d’ingénierie. Le conseiller Bordeleau
questionne le maire pour savoir si le
secteur Domaine Laurentien est réel-
lement inclus dans le bassin de taxa-
tion de cette nouvelle construction,
monsieur Charbonneau répond que
cet agrandissement est prévu pour le
domaine des Clos Prévostois et que ce

sera seulement ces utilisateurs qui
seront taxés.

Il fut question des travaux de réfec-
tion de la chaussée sur la rue des
Anciens, de la rue des Ormes et de la
rue Joseph. Monsieur Paradis, sou-
tient que certains de ces travaux
seraient financés par le fonds de rou-
lement ou les opérations courantes et
que cette pratique ne devrait pas avoir
lieu.

Module Loisirs, Culture et Vie
communautaire

La Ville fera l’acquisition du logiciel
REGARD pour la bibliothèque Jean-
Charles Des Roches pour un montant
de 45000$ à même le fonds de roule-
ment.

Module Sécurité publique
Avec les pluies diluviennes du 11

juillet 2009, les travaux d’urgence qui
furent effectués au parc régional de la
Rivière-du-Nord se sont élevés à
35 000$. Les coûts seront absorbés à
raison de 50% dans le fonds de roule-
ment et l’autre 50 % par le parc
régional.

Module Environnement
La Ville s’apprête à compléter l’ins-

pection des installations septiques
riveraines restantes et le mandat fut
octroyé à la firme JPG. Sur les 207
installations, il n’en reste que 34 à
vérifier.

Module Ressources humaines
Monsieur Gilles Plouffe, lieutenant

au service d’incendies depuis 23 ans, a
remis sa démission pour cause de
maladie. Le conseil lui enverra des
mots d’encouragement et de remercie-
ment pour le beau travail accompli.

Questions des citoyens
Monsieur Bertrand Bélanger du lac

Écho. Ce citoyen qui est présent à
presque toutes les assemblées du
Conseil s’interroge devant la multi-
tude de dérogations mineures présen-
tées à la Ville pour savoir où tout cela
va s’arrêter.

Monsieur Guy Guénette, lac
Renaud, souligne sa déception de tra-
vaux de voirie qui n’auraient fait
preuve d'aucune planification, exem-
ple le balai mécanique qui est utilisé
avant l’excavation des fossés.
Monsieur le maire et monsieur
Joubert répliquent que les travaux à
Prévost sont planifiés.

Monsieur Yvon Blondin. Ce citoyen
souligne au maire que plusieurs
annonces ne respecteraient pas le
règlement d’affichage de la Ville. Le
maire répond qu’en septembre des
correctifs devraient être apportés.

Deux citoyens du secteur 4, un de la
rue Principale et l’autre du secteur
montée Sainte-Thérèse ont rapporté
des problèmes de vitesse à ces deux
endroits. Le maire prend note de ces
plaintes.

Un citoyen du chemin de la Station
demande au maire si un important
contracteur de la Ville aurait l’inten-
tion de construire plusieurs maisons
sur la ferme qui accueille la fondation
DITED. Le maire rétorque qu’il n’est
aucunement question qu’un contrac-
teur développe ces terres. Le conseiller
Poirier rajoute que ce citoyen pourrait
aller voir les documents que le prési-
dent possède pour se rassurer.

Monsieur Bélanger, lac Écho. Ce
citoyen informe le maire que le sens
unique qui s’applique au chemin Roy
n'est pas souvent respecté.

Monsieur Benoît Brunet, montée
Sainte-Thérèse. Avec les pluies du 11
juillet, ce citoyen a vu son nouvel
aménagement paysager gravement
endommagé qui, selon lui, est dû à
des fossés mal entretenus par la Ville.

Questions des conseillers
Monsieur Paradis s’interroge sur un

déficit budgétaire non-inscrit, selon
lui, d’au moins 362 000$ au rapport
financier 2008 de la Ville fait par le
vérificateur. De plus, Habitation du
Vieux-Shawbridge a déposé le 18
février 2009 les livres comptables
2008 à ce même vérificateur et ce der-
nier n’a toujours pas déposé le rapport
financier 2008; créant ainsi de l’om-
bre sur organisme.

Monsieur Paradis a également ques-
tionné la conformité et la légalité
d’embauche et de rémunération de
Me Boisier à la Ville. Cette avocate
provient et est toujours inscrite dans
les publicités du bureau d’avocats
Morin & Associés. Monsieur Paradis
veut savoir aussi à quel nom officielle-
ment le chèque de paye de Me Boisier
est libellé.
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